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Giovanna Procacci

Pour une genealogie de l'Etat social

Ce titre nous engage dans une reflexion sur l'Etat social au moment meme oü le
debat politique et des sciences sociales parait entierement focalise sur sa crise, ou

pretendue teile. Dans les debats actuels autour de la crise du welfare et du

renouvellement des politiques sociales, on retrouve de plus en plus souvent Fidee

que la responsabilite d'une teile crise touche ä la perspective de socialisation qui
en aurait fait un dispositif difforme, absorbant de maniere indue les prerogatives
des individus tout comme Celles du marche. Par socialisation, j'indique ce

processus qui, en particulier entre la fin du XIXe siecle et la Seconde Guerre

mondiale, a progressivement limite les bases individualistes de nos systemes
sociaux pour affirmer, au contraire, la necessite de fonder F Organisation de

Finteret collectif sur des bases directement sociales, c'est-ä-dire referees ä des

groupes ou des categories d'individus. C'est un processus qui a trouve dans la
science sociologique ses fondements theoriques, et qui s'est traduit politiquement

par des dispositifs ä la fois legaux (les droits sociaux) et institutionnels (la
protection sociale). Aujourd'hui, on a plutöt tendance ä voir dans une teile
socialisation un obstacle ä Fefficacite economique, une incitation ä la croissance

incontrölee de l'Etat, un element d'oppression de Findividu par exces de

protection. A la socialisation, un tel debat oppose des perspectives de marketisation,
de contractualisation, en un mot d' individualisation, qui devraient retablir les

choses ä leur juste dimension. C'est la conjoncture analytique connue sous la
devise de «la mort du social».' On voit ainsi que F analyse meme des problemes de

pauvrete, ä la lumiere des nouvelles politiques contre Fexclusion sociale, se

retranche volontiers dans la dimension individuelle - les «parcours d' exclusion»

dont on parle tant de nos jours. II reste ä s'intenoger si Findividualisation est une
bonne reponse aux difficultes sur lesquelles la socialisation avait bute, si les

politiques sociales qu'elle inspire sont en mesure d'assurer un contröle politique
des problemes sociaux de la meme maniere dont les institutions derivees de la
socialisation F ont fait.
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La Strategie de socialisation

La socialisation n'a pas represente un exces de l'Etat social, eile en a ete plutöt sa

genese meme. J'ai essaye de montrer, par mes recherches sur le «gouvernement de

la misere»,2 que la naissance des politiques sociales, c'est-ä-dire d'une intervention

publique en matiere de protection sociale, a ete liee ä une Strategie de socialisation

- ä vrai dire, ä la construction meme de la societe comme objet de politique et de

savoir. La reference au travail de Michel Foucault sur l'art du gouvernement et la

biopolitique m'a permis d'inscrire d'emblee ce processus de socialisation dans une
idee regulative propre: la securite (du territoire, de la population). Si la liberte avait
ete le principe d'une emancipation politique et economique des individus, la
securite concerne la population: puisque la population fait la richesse d'un Etat, ses

transformations, ses besoins, ses regularites, etc., jouent un röle crucial dans sa

securite. A partir du moment oü les phenomenes propres ä une population (sante,

hygiene, longevite, race, etc.) ont investi la pratique gouvernementale, la rationalite

politique a consiste ä remplacer le vieux pouvoir de faire mourir par le pouvoir de

faire vivre; le pouvoir politique s'est donne pour täche de gerer la vie, et la securite

en est devenue une condition. Ce pouvoir s'est exerce sur deux pöles: le corps
individuel et la population, la biologie et la demographie. La rationalisation

politique des liens entre ces deux niveaux a oblige ä faire les comptes avec la
societe et ses processus specifiques, de la meme maniere dont leur rationalisation

scientifique a cree l'espace propre aux sciences sociales.

En effet, la securite est une categorie autre que Celles de la loi et du marche; eile a

ä faire avec des evenements possibles, des calculs des risques et des coüts

compares, traite des questions agregees et estime le poids relatif des differentes

composantes. Elle demande une maitrise des risques qu'une population pounait
encourir, par une capacite de prevention qui consiste avant tout dans le contröle
des facteurs impersonnels qui les rendent probables et l'identification de lieux
statistiquement significatifs.3 Dans son couplage avec la notion de risque, la
securite a ete ä l'origine des politiques aussi bien que des sciences sociales: autour
de ce couple securite-risque s'est organise le dispositif de gouvernement qui devait

prendre en charge les problemes ouverts par Fordre liberal, auxquels cependant ce

dernier n'etait pas en mesure de repondre. On y retrouve les materiaux d'une
reaction contre les limites de l'individualisme - charitable, economique et

juridique - qui pointent Finsuffisance de la liberte et la necessite de la securite

comme condition indispensable pour Fautonomie effective des individus. L'analyse
de la pauvrete moderne, liee ä Findustrialisation et ä la concentration des

populations, a ete au cceur de cette Strategie politique, dans la mesure oü dans une
societe d'egaux les problemes d'inegalite soulevaient des difficultes inedites de

gouvernement.



-215-

Une teile Strategie s'est alimentee ä trois sources principales d'inspiration: la
science economique, la tradition philanthropique et celle de la police medicale.

Elles avaient toutes pour objet un phenomene agrege: le fait industriel, le contröle
des pauvres, la sante publique. Le savoir composite qui a ainsi pris forme, que j'ai
appele «le savoir de F ordre» - pour le distinguer des sciences de F economie et du

droit qui ont pour objet Findividu - garde en lui les traces de cette genealogie.
L' analyse scientifique et empirique du pauperisme comme une pathologie sociale

fait fonction de support ä la reconnaissance d'une pauvrete normale, compatible
avec Fordre social; Finclusion politique des pauvres demande Fexpulsion d'un tel

exces et des pratiques qui lui sont propres. S'impose le constat que les processus
sociaux ont une nature propre, ineductible aux processus individuels; que la nature
s' arrete lä oü la societe commence et, partant, que le laisser-faire - principe liberal
de critique du gouvernement et de son exces - ne saurait suffire pour passer de

Fordre des droits subjectifs ä celui d'une Organisation sociale; que si la societe

n' est pas ordonnee, il faut F amener ä F ordre, il faut F y amener politiquement. En

un mot, que la «fraternite» que la Revolution avait promise, avec F egalite et la
liberte, restait encore ä faire, mais ne saurait etre eternellement renvoyee. Le

programme educatif, centre sur FInstruction gratuite mais aussi sur la prevoyance
et F epargne, F hygiene publique, F assistance, tout comme les moyens d' encadrement

des rapports de travail sont autant de pieces qui accompagnent la construction
d'une relation politique autre que celle reposant uniquement sur le droit.
Le deplacement vers le couple securite-risque ouvre en effet une autre dimension
du politique, parallele ä celle centree sur le droit et la loi, une dimension centree

cette fois sur la norme. La norme est un concept dynamique et polemique; eile
n'est pas originaire comme la loi, mais commence par Fintention de corriger
F infraction: F anormal la precede logiquement, la norme est un moyen d' unifier
des differences qu' on a reperees dans la realite sociale. La necessite de normaliser
le corps social pousse ä intervenir dans les processus sociaux, une Intervention qui
fait glisser le droit et l'Etat lui-meme vers une dimension sociale, administrative,
notamment par un dispositif de Services publics par lesquels la securite va etre

geree. Francois Ewald a analyse ce passage au tournant du XIXe au XXe siecle,

marque par les grandes lois sociales qui devaient poser les bases des Services

publics modernes en France.4 Partant de F accident du travail, on identifie d' autres

phenomenes qui representent des risques dans une Situation de salariat industriel:
la vieillesse, la maladie, Fincapacite, etc. Ils vont etre construits en «risques
sociaux» dont on peut repartir les coüts pour en attenuer les consequences
individuelles. Le principe de socialisation du risque afin de garantir la securite

sociale prend ici la forme d'une technique assurantielle que nous connaissons

encore de nos jours; c' est bien F assurance sociale qui a offert une voie intermediaire,
ä mi-chemin entre un modele strictement liberal de laisser-faire et une Option
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socialiste de tuteile etatique. La societe reconnait des risques qu'elle doit eviter

pour sa propre securite et en redistribue, par un calcul d'assurance, les coüts; eile
fonde ainsi pour les assures un droit socialement reconnu ä la prevention dudit

risque et ä la protection vis-ä-vis de ses consequences.
Cependant, nos systemes modernes de protection sociale n'ont jamais ete

uniquement assurantiels, comme Fa fait remarquer Colette Bec:5 ä cöte de

F assurance, F assistance est restee comme une piece du dispositif. En definitive, la

protection sociale a ete organisee comme une sorte d' equilibre entre un dispositif
dominant d' assurance sociale (salarie) et un dispositif complementaire d' assistance,

fondee eile aussi sur le besoin d'eviter le risque d'une pauvrete qui pounait
determiner une condition d'insecurite pour la societe tout entiere. L'assistance ne

relevait donc plus d'une volonte charitable individuelle, mais d'une politique de

prevention des risques sociaux; eile perdait le caractere stigmatisant du secours et

assumait la figure d'un droit (de la societe et par consequent de Findividu) ä etre

protege du risque de pauvrete.
A l'autre bout de la chaine, on voit alors que le droit aussi s'etait socialise, en

adoptant la forme des «droits sociaux» dont Thomas Humphrey Marshall a montre
la specificite par rapport aux droits civils et politiques.6 Le droit s'est socialise en
s' ordonnant ä la notion metajuridique de solidarite: le droit social comporte un
changement dans les rapports entre le tout (la societe) et les parties (Findividu).
D'abord parce que le tout n'est plus simplement l'Etat, mais la societe, laquelle a

une existence independante des individus qui se lient entre eux seulement par eile,

puisque c' est d' eile qu' ils tirent leurs droits et leurs obligations. Les droits sociaux

mediatisent les rapports individuels par le collectif, ils fondent Fidee d'inter-
dependance des individus par leur insertion dans le tout de la societe, dans la

mesure oü les droits et les obligations doivent etre referes au fonctionnement social

et non, comme dans le contrat liberal et dans la responsabilite individuelle, ä des

comportements individuels.
II en decoule que, la misere ou les catastrophes n' etant que les consequences du

developpement d'un ordre productif, il devient possible de penser les problemes
sociaux comme des aleas ou des aeeidents par rapport auxquels bätir des regimes
d'indemnisation et de retribution. L'idee de responsabilite et de faute individuelles
est remplacee ici par celle de risque social; ces risques n'entrainent pas une

reparation individuelle, mais une protection qui vise les effets sociaux d'un
evenement; ils se referent ä un contrat collectif de solidarite, qui suggere que les

consequences individuelles d'un dommage susceptible de representer un risque
social soient reparees par la societe elle-meme.

Le droit qui s'etablit sur cette base est un droit sui generis, Supporte par une

logique de la liberation (du besoin) davantage que par celle de la liberte (comme

pour les droits de la personne). II vise ä retablir un equilibre susceptible d'etre
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trouble; pour ce faire, il ne met pas en place des dispositifs juridiques fondes sur la
liberte individuelle, ni sur Fegalite, mais au contraire part du constat d'inegalites
de fait, de differences, de discriminations, bref un droit de protection. C'est un
droit «realiste» qui repose sur une sociologie7 et en particulier sur une sociologie
des groupes. Mais qui, de ce fait meme, est tout entier traverse par une tension

entre sa finalite - realiser une plus grande egalite afin de mieux integrer la
communaute des citoyens - et sa methode, qui Famene au contraire ä distinguer
des collectifs concrets. Cette tension inspire sa visee universaliste, d'un droit de

tout un chacun ä la participation et ä l'integration, qui lui permet de depasser le

differentialisme de sa pratique.
A cöte donc des acquis politiques dus ä la socialisation du risque, ä l'origine des

politiques sociales, il y a eu aussi un processus de socialisation du droit, dont les

droits sociaux sont le resultat et les systemes de solidarite sociale F infrastrueture
institutionnelle. II est vrai que de tels processus n'allaient pas sans problemes.
D'une part, il y a les difficultes propres au traitement politique des questions de

securite. Le probleme de la securite, comme le remarquait dejä Michel Foucault,8

concerne essentiellement ses rapports avec le couple autonomie-dependance: les

politiques de securite s'imposent au nom du besoin de favoriser la realisation de

F autonomie, lä oü on decele des situations susceptibles d'inferioriser; en revanche,

un Systeme institutionnel de Securite sociale peut avoir un effet pervers par lequel
davantage de securite se traduit en une plus grande dependance. II s'agit d'une
contradiction intrinseque ä la logique securitaire: la difficulte consiste ä concevoir

un Systeme de couverture sociale qui se conjugue avec une exigence d'autonomie.

Qu'on songe au droit ä la sante: le besoin de sante tend inevitablement ä se

developper indefiniment, alors que le droit s'insere dans un Systeme de Services

forcement fini. De telles contradictions ne sont pas eliminables, on peut seulement

se donner des criteres pour definir ä chaque fois la norme du droit social; en

revanche, les nouvelles politiques sociales semblent poursuivre F autonomie

individuelle en soi, detachee de toute consideration des conditions dont eile

depend.

D'autre part, l'organisation sociale de la solidarite a atteint, eile aussi, ses limites,
qui semblent ici venir surtout de son caractere universaliste. La montee des

differenciations entre les ayants droit aux Services et aux prestations de protection
sociale a rendu enormement plus complexe la definition d'une regle d'universalite
et a aceru les discriminations entre differents groupes ou categories. Cela

demanderait une revision assez fundamentale des rapports entre particularites et

universalisme, alors que les nouvelles politiques semblent renoncer ä toute visee

universelle, aecusee d'abstraction, et s'orienter plutöt vers un recentrage de la

protection sociale sur les plus demunis, par Fattribution sous conditions d'un
nombre aceru de prestations.
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La crise actuelle de l'Etat social est ä situer au point de croisement entre ces deux

ordres differents de difficulte, les difficultes propres ä une societe qui prend en

charge la securite et qui pretend Forganiser comme un Systeme de solidarite. C'est
la raison du succes de la notion d'exclusion sociale: les nouvelles politiques contre

Fexclusion, promues par l'Union europeenne, en appellent ä Fautonomie contre la

dependance et aux particularites contre Funiversalisme. Plus concretement, elles

semblent surtout aboutir ä une desocialisation de la pauvrete et du droit.

La politique europeenne contre l'exclusion sociale

Les politiques anti-exclusion sont de nos jours promues par l'Union europeenne qui,
depuis l'adoption de la lutte contre l'exclusion sociale comme Fune des priorites de

recherche de la Communaute europeenne en 1989 et la creation de l'«Observatoire

europeen sur les politiques nationales pour combattre l'exclusion sociale» en 1990,

essaie d'amener les Etats membres ä adopter une action homogene contre l'exclusion

sociale. Elles sont une partie essentielle de ce qu'on appelle, dans la litterature
communautaire, le «Modele Social Europeen». Elles offrent ainsi un exemple

significatif des orientations prises par les politiques sociales actuelles, du moins

sous deux aspects essentiels: par le fait 1) de se centrer sur des mesures dites

d'activation du travail, et 2) de se fonder sur un droit fundamental de la personne
qui les encadre dans une logique des droits de l'homme.
1) D'une part, la lutte contre l'exclusion sociale identifie dans l'exclusion du

marche du travail le mecanisme essentiel d'exclusion et tend pour cela ä concevoir
les mesures aptes ä favoriser la reinsertion comme des mesures d'activation du

travail. Du point de vue conceptuel, cela revient ä nier, tout d'abord, que dans nos
societes non seulement le manque de travail, mais le travail lui-meme creent

souvent des conditions de pauvrete, et tout particulierement le travail precaire.

Qu'on songe au phenomeme des working poor, bien connu depuis longtemps aux

Etats-Unis, mais de plus en plus important aussi dans nos societes europeennes, oü

leur nombre croit davantage que toute autre categorie de pauvres. D'apres Eurostat,

sur les 65 millions de pauvres (18%) dans l'Union europeenne, 53% vivent dans des

familles oü il y a un emploi quelconque; environ deux tiers des personnes travaillant
ä plein temps et vivant dans des familles pauvres sont employees ä des travaux ä bas

salaires; plus de la moitie des individus pauvres sont employes (28%) ou retraites

(24%).9 En second lieu, cela revient ä nier que les processus qui generent
l'exclusion ne sont pas uniquement economiques, que l'exclusion depend aussi de

Facces inegal aux droits, ou de facteurs tels que le genre, l'äge, la solitude ou une

protection sociale insuffisante. Du point de vue politique, cette position produit un
modele d'insertion centre sur la reintegration dans le marche du travail ä tout prix,
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qui se traduit concretement dans une panoplie de stages et formations divers et

varies, incapables pour la plupart de creer veritablement de nouvelles possibilites de

travail. En fin de compte, ces politiques contribuent ä consolider une «condition
intermediaire» de travail, un espace rempli de travaux atypiques, sponsorises par
l'Etat, sous-payes, sous-productifs, sous-estimes socialement, en un mot du sous-
travail. II apparait alors qu'on qualifie souvent d'exclus les destinataires des

politiques sociales, alors qu'il s'agit bien en fait de travailleurs, pour legaliser sous

couvert de la lutte contre l'exclusion des formes atypiques de travail, et bien sür de

retribution, en derogation aux lois du travail.

On fait recours alors ä un double concept d'insertion, ä la fois professionnelle et

sociale: alors que la premiere consiste en pratiques de formation, la seconde est

largement concue en termes d'action sur F individu et son environnement, afin de

responsabiliser le pauvre dans sa propre relnsertion. De teile sorte qu'on
transforme ce qui relevait d'une fracture des solidarites due aux mecanismes collectifs
de fonctionnement d'une societe en une Intervention sur Findividu; le risque de

societe devient une carriere personnelle. La relnsertion ne saurait avoir un sens que
si eile constitue un objectif transitoire; or, eile devient permanente, eile represente

un «transitoire durable».' ° C est le Statut nouveau de quelqu' un qui est constamment

sous insertion, Statut qui coincide avec le champ du travail assiste. La desocialisation

du salaire s'accompagne ainsi d'une desocialisation de la pauvrete et de Faction

politique pour la reduire.

2) D'autre part, ä partir de la moitie des annees 1970 et pendant toutes les annees

1980, on a assiste ä la remise en cause de Fequilibre entre assurance et assistance

dans les systemes de protection sociale et au retour en force de l'assistance - y
compris surtout de l'assistance privee et religieuse - avec les effets qu'on connait:

Stigmatisation, extension de la conditionnalite pour Fattribution de ressources, etc.

Cette derive n'a pas implique seulement un changement dans la forme de

financement, relevant de plus en plus de la fiscalite generale, mais aussi Ferosion
des fondements juridiques des droits sociaux, qui etaient d'ailleurs souvent

accuses d'une faiblesse juridique fundamentale, voire meme de ne pas etre de vrais
droits. D'oü une destabilisation du droit, du droit social vers les droits de l'homme.
Les nouvelles politiques d'assistance s'appuient en effet sur le droit fundamental
d'une personne aux moyens minimaux de subsistance. Cela est notamment tres

clair dans les textes de l'Union europeenne ä propos du pretendu «Modele Social

Europeen»11 et des politiques sociales qui en decoulent. Or, il y a pas mal de

sympathisants d'une teile derive, et de bonnes raisons pour saluer cette nouvelle

popularite des droits de l'homme. Le juriste italien Luigi Fenajoli,12 ä partir d'une
conviction progressiste quant ä l'importance de la protection sociale, voit dans ce

glissement des droits sociaux vers les droits de l'homme la source de nouvelles

garanties, dans la mesure oü les droits de l'homme offriraient une base plus forte
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que les droits sociaux pour les politiques sociales. Mais les droits de l'homme

representent aussi la rhetorique du citoyen emancipe, qui devrait finalement

remplacer les categories collectives telles que classes, femmes, noires, etc.; leurs
defenseurs les plus enthousiastes, tel David Beetham,13 exaltent leur capacite ä

devenir la veritable base de la politique et souhaitent, par consequent, qu'ils
gagnent une place toujours plus importante.
Mais les droits de l'homme ne sont porteurs d'aucun projet de societe, en ce qu'ils
ne disent rien sur la maniere de creer ou de recreer des liens, ni sur la position des

personnes dans le cadre social. C'est pourquoi les droits de l'homme ne sont pas

une politique, comme l'explique Marcel Gauchet.14 En revanche, ils tendent ä se

substituer au discours social comme au discours politique et ils jouent un röle

important dans l'identification de plus en plus exclusive de la democratie avec le
droit et le juridique. Ils remplacent la recherche d'un equilibre entre les differents

groupes sociaux et des bases pour la coexistence politique avec la reparation
pragmatique d'injustices que les individus peuvent subir. Ce faisant, ils contribuent
ä une juridicisation fundamentale de la vie sociale, ä une definition toute

procedurale de la democratie, jusqu'ä la vider de tout sens; ils re-proposent l'idee
d'un individu emancipe du besoin de faire ses choix quant aux anangements
collectifs, de faire des choix ethiques. II y a donc aussi, ä cöte de la desocialisation
du salaire, un processus de desocialisation du droit, dont nous ne saisissons pas

toujours les enjeux paralleles.
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